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I. Compétences des communes

� Opérations de reboisement et la création de bois comm unaux,
� La protection des ressources en eaux
� L’élaboration de plans communaux d’action pour 

l’environnement (Article 16, 2004/018)
� Veiller à la protection de l’environnement (Article 71,  loi 

2004/018) 
� S’assurer de l’application des lois (Article 84, loi 2004/018)
� « le maire est chargé, sous le contrôle du représentant d e l'Etat, 

de la police municipale et de l'exécution des actes  de l'Etat y 
relatifs ». (Article 86, loi 2004/018)
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II. Exploitation forestière illégale (1/6)

� en dehors des limites
� hors de l’assiette de coupe 

annuelle
� dans le cadre des petits titres 

attribués de gré à gré
(Lettre N°0924/LC/MINFOF/SG/DF du 23 Sept 2009 
relative aux procédures de délivrance et de suivi d es 
autorisations de récupération de bois et des 
autorisations d’enlèvement de bois).
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� l’exploitation sans 
titre: sciage sauvage

� secteur informel

� secteur formel

Bahia



• Belabo
• Diang

• Messamen
a 
Mindourou

• Doumé

II. Exploitation forestière illégale (2/6)
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� Localisation:

Bété



II. Exploitation forestière illégale (3/6)
- Communes de Diang et Bélabo
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Opérateur de sciage 
illégal Zone de sciage

Dabema



II. Exploitation forestière illégale (4/6) 
- Communes de Diang et Bélabo

Commercialisation

Flux de transport
Impacts
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Production

Iroko



II. Exploitation forestière illégale (5/6)
- Communes de Messamena-Mindourou

Production Organisation du sciage illégal
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Zone de sciage

M
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II. Exploitation forestière illégale (6/6) 
- Commune de Doumé

impacts

Zone de sciageopérateur de sciage illégal
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III. Actions des maires des communes forestières: 
- Démarche/méthodologie

� Lettres 
ministères + 
ampliations
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Maire Doumé et exploitant

� Démarche de l’action

Véhicule mairie barrant la voie au 
scieur sauvage

� méthodologie
•Assistance technique: PAF2C
•Collaboration

Niové



III. Actions des maires des comnmues forestières (1 /2)
- Résultats

� A Doumé , suite à l’action du Maire, le Délégué
régional des forêts de l’Est a interdit toute forme  d’
exploitation illégale dans la commune

� A Messamena et Belabo, il y a eu des saisies de 
matériel (tronçonneuses et Lucas Mill) et de bois

� Le Minfof a répondu aux correspondances des 
maires de Doumé et Messamena pour les féliciter 
des actions fortes et concrètes menées sur leur 
territoire
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IV. Analyse
� Difficulté de contrôle du 

territoire (grands 
espaces)

� Réseau d’exploitation 
soutenu et profitable à
quelques individus

� Potentiel de 
multiplication de 
l’expérience pour la lutte 
contre l’exploitation 
forestière illégale
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Destruction bois saisi

� Faible moyen de contrôle du MINFOF

Pao Rosa



V. Recommandations

� Reconnaitre le rôle des 
communes dans la lutte contre 
l’exploitation illégale et la veille 
environnementale

� Donner un statut de contrôle aux 
communes en matière forestière 
et environnementale (transfert de 
compétences et de moyens)

� Redéfinir les modalités de vente 
sur saisie et la répartition  des 
revenus qui en sont issus au 
profit des communes

� Améliorer la communication sur 
les petits titres à tous les niveaux 
(MINFOF)

� Poursuivre les coupables de 
sciage illégal et leur réseau en 
justice
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Marché local

� Adapter les textes et les 
procédures pour faciliter l’accès du 
bois légal au marché local à travers 
une décentralisation de l’octroi des 
autorisations de coupe (ce qui 
permettrai également d’améliorer la 
fiscalité locale )

Tali



VI. Conclusion 

� Les premières actions de lutte contre l’exploitatio n 
forestière  portées par les communes forestières 
sont positives

� Elles ouvrent la discussion sur la décentralisation  et 
l’amélioration de la veille environnementale

� Elles arrivent à point nommé pour une relecture de la  
loi forestière adaptée aux orientations 
gouvernementales de décentralisation

� Dans les mois qui viennent, à travers de la 
convention signée entre l’ACFCAM et le MINFOF en 
2009, des actions similaires pourront se poursuivre
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Wengué
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